
                                                                                                                                                                                       

 

 

                                     Coronavirus message du gouverneur  
 

Chère amie, cher ami 

L’actualité de la pandémie du corona virus m’amène à faire ce communiqué pour clarifier et faire 
un point  

Les dispositions qui suivent ont été prises juste après l’intervention du président de la république, les 
préconisations du centre rotarien de la jeunesse et une réunion par visio-conférence des 
gouverneurs français 2019-2020 ce jour samedi 14 mars 2020 visant à harmoniser les pratiques des 
districts français en tenant compte des dispositions gouvernementales et du principe de précaution 
qui s’imposent à nous tous 

Je rappelle que chaque club est autonome et est libre de ses actions et de son fonctionnement 

En ce qui concerne les activités organisées par le district ; toutes les manifestations prévues 
jusqu’au 30 avril sont annulées, une nouvelle évaluation sera faite le 29 avril pour apprécier la 
situation et envisager l’avenir 

Ainsi, SFPE et AFD sont reportées, le RYLA annulé, les finales éthiques professionnelles et jeunesse et 
communication sont annulées, les dossiers sont analysés sur dossier par les membres des jurys et je 
me tiens à leur disposition pour organiser une visio-conférence de debriefing ; le remise de chartre 
du Rotaract de Cholet reportée ; les différents responsables de ces commissions ont été mis au 
courant de ces dispositions d’exceptions ; 

En ce qui concerne les jeunes, je mets en pièces jointes les préconisations du centre rotarien de la 
jeunesse prises le 13 mars à Lyon que je partage totalement et qu’il est impératif de suivre dans 
l’intérêt de nos jeunes 

En ce qui concerne le fonctionnement des clubs qui je le rappelle sont autonomes, je m’autorise 
des propositions mais ceux-ci disposent : 

Les réunions statutaires peuvent être maintenues ou suspendues, la décision en revient aux clubs ;    
les règles d’assiduité qui ne sont plus vraiment d’actualité n’ont pas de pertinence dans cette 
période ; chaque rotarien est libre de sa participation en fonction de son état de santé et de ses 
convictions personnelles : 

Si ces réunions sont maintenues : il est recommandé que les rotariens de plus de 70 ans 
s’abstiennent, que les rotariens qui ont des maladies chroniques ou des symptômes aussi, que les 
règles d’hygiène véhiculées par les médias soient respectées, un écart entre chaque participant d’un 
mètre est souhaitable 



Si ces réunions sont annulées tout moyen de communication téléphone, mail, visio-conférences sont 
utiles pour maintenir le lien notamment avec les plus anciens et les jeunes rotariens 

Je rappelle que les rassemblements de nos jeunes ne sont pas autorisés, 

Les manifestations organisées par les clubs qui s’associent a de grands rassemblements interdits 
doivent être reportées ;                                                                                                                                                       
enfin je pense que nous tous seront d’accord pour dire que respect et prudence doivent guider nos 
décisions 

Je termine en donnant mon avis personnel et qui n’engage que moi : j’annulerai la réunion de la 
semaine prochaine pour prendre un peu de recul et pour participer aux mesures barrières ;  

Prenez soins de vous et de ceux qui vous entourent, soyons solidaires  

Toute mon amitié  

                                                                                                                                    Niort le 14 mars 2020 

                                                                                                             

                                                                                                                                                   

 


